
• Les membres du Conseil appuient sans reserve les efforts que 
vous deployez pour faire avancer rapidement les preparatifs du 
referendum conformcment a la resolution 809 (1993) du 2 mars 
1993. Ils notent que la Commission d'identification a maintenant 
commence ses travaux preparatoires. Ils se felicitent que les deux 
parties aient reaflirme leur volonte d'appliquer le plan de paix dans 
sa totalite et, en particulier, qu'elles aient reagi de fa~n 
encourageante a votre proposition de compromis concemant 
!'interpretation et !'application des criteres et se soient dcclarees 
determinees a oeuvrer en faveur de la tenue rapide du referendum. 

• Les membres du Conseil conviennent que la tenue de 
pourparlers directs entre les deux parties a Laayoune du 17 au 19 
juillet 1993 constitue un fait nouveau positif et partagent votre espoir 
de voir ces pourparlers reprendre bientot. ,. 

• Les membres du Conseil reaflirment leur adhesion a vos efforts 
renouveles visant a regler les questions en suspens afin que le 
referendum puisse se tenir rapidement et esperent recevoir bientot 
votre rapport complet a ce sujet. " 

Dens une lettre, en date du 6 decembre 1993, le President du Conseil 
de sccurite a informe le Secretaire general de ce qui suit10

: 

• Les membres du Conseil de securite accueillent avec satisfaction 
votre rapport du 24 novembre 199311 et souscrivent pleinement aux 
obacrvations qu~I contient. Ils se felicitent egalement des progres deja 
accomplis en vue de reduire les divergences entre les deux parties. 

• Les membres du Conseil estiment en outre que votre proposition 
de compromis visee au paragraphe 27 de votre rapport est un bon 
cadre pour definir ceux qui pourront participer au referendum 
d'autodetermination du peuple du Sahara occidental, comme ii est 
prcvu dans le plan de reglement3. Ils se felicitent de votre 
determination a alter de l'avant et a proceder a !'identification des 
clccteurs et a leur inscription sur les listes electorates. Ils reaflirment 
votre role de garant d'un referendum objectif et impartial et 
s'attendent a ce que toutes les diflicultes au sujet du compromis 
soient aplanies d'ici au debut de 1994. 

• Tout en regrettant que le calendrier suggere dans la resolution 
809 (1993) du 2 mars 1993 ne puisse etre tenu, les membres du 
Conseil approuvent vos objectifs consistant a presenter un rapport au 
Conseil au debut de l'annee prochaine et a tenir le referendum au 
plus tard au milieu de 1994. 11s soulignent qu'ils attachent a ces 
objectifs une importance cruciale. 

• Les membres du Conseil confirment l'entiere confiance qu'ils 
placent en vous et en votre representant special pour parvenir a un 
reglement rapide de la situation concemant le Sahara occidental, 
conformcment au plan de reglement et aux resolutions pertinentes du 
Conseil. Ils demandent instamment aux deux parties de vous 
apporter, ainsi qu'a votre representant special, leur pleine cooperation 
a cette fin. " 

10 S/26848. 

11 Documents officiels du Co11seil de sec11rite, quara111e-/111itieme 
mu,ee, S11ppleme111 d'octobre, novembre et decembre 1993, document 
S/26797. 
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LA SITUATION AU CAMBODGE1 

Decision 

Asa 318l'scance, le 8 mars 1993, le Conseil a examine la question 
intitulee • La situation au Cambodge: Rapport du Secretaire gcncral aur 
la misc en oeuvre de la resolution 792 (1992) du Conseil de sccuritc 
(S/252892

) •. 

Resolution 810 (1993) 
du8m■n1993 

Le Conseil de securile, 

Reaffirmant ses resolutions 668 ( 1990) du 20 septembre 1990 et 
745 (1992) du 28 fevrier 1992 ainsi que les autres resolutions 
pertinentes, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general, en date du 13 fevrier 
19933, 

Renda111 hommage a Son Altesse Royale le Prince Norodom 
Sihanouk, President du Conseil national supreme, pour ses efforts 
inlassables en vue de rctablir la paix et l'unite nationale au Cambodge, 

Rappe/ant qu'au titre des accords pour un reglement politique global 
du conflit du Cambodge, signes a Paris le 23 octobre 19914

, le peuple 
cambodgien a le droit de determiner son propre avenir politique par la 
voie de !'election libre et equitable d'une assemblce constituante, qui 
elaborera et approuvera une nouvelle constitution cambodgienne puis 
se transformera en assemblee legislative qui formera ce nouveau 
gouvemement cambodgien, 

Accueillant avec satisfaction les resultats positifs obtenus par le 
Secretaire general et l'Autorite provisoire des Nations Unies au 
Cambodge dans la mise en oeuvre des accords de Paris, en particulier 
s'agissant de l'enregistrement des electeurs et du rapatriement des 
rcfugies, et reaflirmant son soutien continu aux activites de rAutoritc, 

Accueillant avec satisfaction la decision prise par le Conseil national 
supreme lora de sa reunion du l O fevrier 1993 d'adopter un moratoire 
sur les exponations de mineraux et de pierres prccieuses en provenance 
du Cambodge et d'envisager une limitation des exportations de bois de 
sciage, afin de proteger les ressources naturelles du Cambodge, 

Deplorant les violations du cessez-le-feu par les parties du 
Kampuchea democratique et de l'Etat du Cambodge, 

Preoccupe par le nombre croissant d'actes de violence perpetres pour 
des motifs politiques, en particulier dans les zones controlees par la 
partie de l'Etat du Cambodge, et pour des motifs ethniques, et par les 
incidences negatives de tels actes sur la misc en oeuvre des accords de 
Paris, 

1 Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la part 
du Conseil en 1990, 1991 et 1992. 

2 Voir Documents officiels du Co11seil de securite, quarante
huitieme annee, Suppleme,rt de Janvier, fivrier et mars 1993. 

3 Ibid., document S/25289. 

4 Ibid., quara11te-sixieme a1111ee, Supplement d'octobre, novembre 
et decembre I 991, document S/23177, annexe. 



So11/ig11a11t !'importance des mesures prises par l'Autorite en vue 
d'assurer un environnement politique neutre au Cambodge, 

Co11dan111a111 les attaques, les menaces et les actes d'intimidation 
contre l'Autorite, en particulier la detention recente de personnels de 
l'Autorite, 

Deplora11t que la partie du Kampuchea democratique ait manque 
aux engagements qu'elle a souscrits au titre des accords de Paris, 
notamment en ce qui conceme l'acces sans restriction de l'Autorite aux 
zones qu'elle controle, ainsi qu'en ce q ui conceme la misc en oeuvre de 
la phase II du cessez-le-feu, et priant instamment la partie concemee de 
s'associer pleinement a la misc en oeuvre des accords de Paris, 

Exprimant sa grave preocc11patio11 au sujet des informations 
recentes fCCrUes de l'Autorite scion lesquelles un petit nombre de 
personnels militaires etrangers servait dims les forces armees de la partie 
de l'Etat du Cambodge en violation des accords de Paris, exhortant 
toutes les parties a apporter leur pleine cooperation aux enquetes de 
l'Autorite sur les informations faisant etat de la presence de forces 
etrangeres sur le territoire qu'elles controlent et soulignant !'importance 
du retrait immediat du Cambodge de toutes les forces etrangeres, 
conseillers etrangers et personnels militaires etrangers, 

1. Appro11ve le rapport du Secretaire general, en date du 13 fevrier 
19933; 

2. Fait sien11e la decision du Conseil national supreme tendant a ce 
que l'eleetion de l'assemblee constituante se tienne du 23 au 27 mai 
1993; 

3. S011ligne !'importance cruciale de la reconciliation nationale pour 
obtenir une paix et une stabilite durables au Cambodge; 

4. Prie i11stnmme11t toutes les parties cambodgiennes de cooperer 
pleinement avec l'Autorite provisoire des Nations Unies au Cambodge 
dans la preparation et le deroulement de !'election de l'assemblee 
constituante; 

5. Exprime sa satisfaction quant au niveau atteint dans 
l'enregistrement des electeurs; 

6. Dema11de a l'Autorite de continuer a faire tous les efforts possibles 
pour creer et maintenir un environnement politique neutre permettant 
la tenue d'elections libres et equitables et prie le Secretaire general 
d'informer le Conseil de securite d'ici le 15 mai 1993 des conditions et 
des preparatifs de !'election; 

7. Prie i11stamme11t toutes Jes parties cambodgiennes d'aider a 
suseiter chez leurs partisans un esprit de tolerance pour la rivalite 
politique pacifique et a assurer le respect du code de conduite pendant 
la prochaine campagne electorale; 

8. Prie i11stamme111 en partic11lier toutes les parties cambodgiennes 
de prendre toutes les mesures voulues pour assurer la liberte de parole, 
de reunion et de mouvement, ainsi qu'un acces equitable de tous les 
partis politiques enregistres aux medias, y compris la presse, la 
television et la radio, pendant la campagne electorale commen~nt le 7 
avril 1993, et de prendre toutes les mesures necessaires pour garantir 
au peuple cambodgien que Jes elections seront a bulletin secret; 

9. Exige que toutes Jes parties cambodgiennes prennent Jes mesures 
voulues pour mettre fin a tous les actes de violence, a toutes les 
menaces et tous les actes d'intimidation commis pour des motifs 
politiques ou ethniques, et prie instamment toutes les parties d'apporter 
leur cooperation aux enquetes sur ces actes conduites par le Bureau du 
Procureur special de l'Autorite; 
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10. Exprimesa pleine confiance dans la capacite de l'Autorite a 
organiser une election libre et equitable et se declare pret a enteriner les 
resultats des elections a condition q ue !'Organisation des Nations U nies 
les certifie libres et equitables; 

11. Exhorte toutes Jes parties cambodgiennes a respecter 
!'engagement qu'elles ont pris au titre des accords pour un reglement 
politique global du conflit du Cambodge, signes a Paris le 23 octobre 
19914, de respecter le resultat des elections; 

12. Considere que ce sont les Cambodgiens eux-memes qui ont 
la responsabilite principale de la misc en oeuvre des accords de Paris, 
ainsi que de la stabilite et du bien-etre futurs du Cambodge; 

13. Considere en particulier que c'est aux Cambodgiens qu'il 
incombe, apres !'election de l'assemblee constituante, de se mettre 
d'accord sur une constitution et de mettre en place un gouvernement 
dans les trois mois qui suivent !'election et souligne qu'il est important 
d'achever cette tiche dans les delais; 

14. Se declare pret a soutenir pleinement l'assemblee 
constituante et le processus d'elaboration d'une constitution et de mise 
en place d'un nouveau gouvernement pour !'ensemble du Cambodge; 

15. Prend acte des remarques du Secretaire general figurant au 
paragraphe 44 de son rapport concernant la securite au Cambodge 
pendant la periode allant de !'election d'une assemblee constituante a la 
fin du mandat de l'Autorite qui interviendra apres la misc en place d'un 
gouvemement, et accueille avec satisfaction son intention de presenter 
des recommandations au Conseil sur ce point; 

16. Se felicite de la decision prise par le Conseil national supreme 
lors de sa reunion du 10 fevrier 1993 d'adopter des mesures en faveur 
de la protection des ressources naturelles du Cambodge et soutient les 
mesures prises par le Comite consultatif technique sur la gestion et 
!'exploitation durable des ressources naturelles pour appliquer ces 
decisions; 

17. Exige a nouveau que toutes les parties honorent pleinement 
les obligations qui leur incombent au titre des accords de Paris et en 
particulier qu'elles s'abstiennent de toute activite militaire offensive; 

18. Exige que toutes les parties prennent les mesures voulues 
pour proteger la vie et la securite des personnels de l'Autorite dans tout 
le Cambodge et qu'elles s'abstiennent de toutes menaces ou de tous 
actes d'intimidation contre le personnel de l'Autorite, ainsi que de toute 
ingerence dans !'execution de son mandat; 

19. Prie le Secretaire general de lui faire rapport dans le cadre de 
son quatrieme rapport interimaire en avril 1993 sur )'application de la 
presente resolution et sur toutes autres mesures qui seraient necessaires 
ou appropriees pour assurer la realisation des objectifs fondamentaux 
des accords de Paris: 

20. Decide de rester activement saisi de la question. 

Adoptee a l'u11a11imite a la 3181' seance. 

Decisions 

Asa 3193• seance, le 5 avril 1993, le Conseil a examine la question 
intitulee "La situation au Cambodge ... 


